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L'ASILE POLITIQUE, ENTRE L'HUMANITAIRE 

           ET LE DROIT*

Anicet LE PORS* *

  Le 20 octobre dernier, une barque est decouverte au sud de l'ile de Lampedusa 

en Italie ; ä bord 15 rescapes et 13 cadavres d'immigres clandestins d'origine 

somalienne ; an pense que 70 personnes auraient päri. Ort se souvient aussi des 

centaines de milliers de personnes fuyant les massacres ethniques dans les Balkans, 

puis revenant pour la plupart chez elles. Et encore de ce cargo norvegien divaguant 
en mer, les autoritäs australiennes refusant de l'accueillir. Ou de ce militant italien 

d'extreme-gauche remis aux autorites de son pays ; elles le reclamaient pour le 

juger, alors qu'il sejournait legalement en France depuis vingt ans.

  Derriere ces exemples fortement mädiatisäs, la question du droit d'asile. Chaque 

annee des dizaines de milliers d'&rangers demandent l'asile politique ä la France. 

Moins d'un sur cinq l'obtient. Les autres poursuivent leur errance oü sejoument 

clandestinement, car Beul un faible pourcentage d'entre eux est effectivement 

reconduit ä la frontiere. Le systeme cree donc plus de clandestins que de refugies. 

Periodiquement, la reglementation est reformee, de bonnes consciences 

s' emeuvent ; an s' interroge alors sur le rapport entre ces arrivees de populations 

etrangeres et le developpement des tendances xenophobes. La legislation frangaise 

du droit d'asile est-elle insuffisamment ou excessivement favorable? Comment 

inscrire les flux de refugies dans 1'organisation d'une mondialisation democratique? 

Entre naivetä et repression, oü se situe la juste solution?

  Peut-etre faut-il älargir la Vision pour prendre la mesure du probleme de l'asile. 

II convient prealablement de distinguer la question des refugies politiques de celle 

des flux migratoires qui peuvent avoir de tout autres motivations : economiques, 

sociales, culturelles, etc. Ce qui revient ä distinguer, autant qu'il est possible, car 

les questions sont souvent melees, la politique du droit d'asile de la politique
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d'immigration. Le Haut Commissariat aux Refugies des Nations Unies evalue ä 20 
millions le nombre de personnes refugiees, deplacees ou demandeurs d'asile dans le 
monde, auxquelles il faudrait ajouter 3,8 millions de refugies palestiniens. Il ne 
retient que 12 millions de refugies au sens strict, c'est-ä-dire tels que definis par le 
texte de base en la matiere : la Convention de Geneve signee le 28 juillet 1951. Ce 
nombre reste stable depuis quelques annees.

  Qui sont-ils? Des ressortissdnts d'Afghanistan (4 millions debut 2002, beaucoup 
moins aujourd'hui), du Burundi, d'Irak, du Vietnam, de Bosnie et de nombreux 

pays d'Afrique. Dans chaque cas, ils se comptent par centaines de milliers, mais ces 
effectifs varient beaucoup en fonction de la conjoncture des pays d'origine. Oü se 

trouvent-ils? En Asie pour 5,8 millions (48%), en Afrique (25%), en Europe (19%), 

en Amerique du Nord (5%). L'idee selon laquelle les pays developpes seraient 

submerges par les refugies du sud se trouve ainsi dementie s'agissant de l'asile 

politique. La France accueille environ 132 000 refugies (dont 30000 au titre de 
1'unite de famille), soit un peu plus de 1 % du total, c'est-ä-dire un pourcentage 

voisin de celui de son poids demographique dans le monde.

  En se pla~ant principalement du point de vue du droit d'asile en France, an 

s'efforcera tout d'abord dire en quoi il doit eire regarde comme un droit 

d'exception (1), puis de caracteriser la maniere dont il est reconnu, une 

reconnaissance d'ailleurs problematique (II), et enfin de faire le point sur sa realite, 

le droit d'asile pouvant etre regarde, dans un contexte de mondialisation qui 

bouscule les notions de souverainete et de citoyennete, comme un grand enjeu de 

societe (III).

1. UN DROIT D'EXCEPTION

  C'est l'histoire du droit d'asile qui permet de le caracteriser comme un droit 

d'exception. 11 donne lieu ä la reconnaissance de categories d'inegales importances. 

Il convient aussi d'identifier sommairement la consistance du statut de refugie.

  Le droit d'asile et surtout sa pratique ont une histoire. La conception de dasile 

est etroitement liee ä la philosophie politique des societes. L'origine de dasile 

remonte ä la plus haute antiquite. Les pharaons de l'Egypte des derniers siecles 

avant notre ere l'accordaient aux pretres pour proteger leurs temples et ceux qui y
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vivaient. Les Grecs mettaient ä 1'abri du pillage les temples, certains quartiers de la 

cite, les palais des monarques. Dans la tradition romaine, dasile apparait davantage 

comme un droit defini en marge au regard de la perfection recherchee de la 

legislation. Chez les Hebreux, l'asile est lie au talion, dans le cas de l'homicide 

involontaire, par exemple. L'asile chretien s'applique aux eglises et ä leurs 

dependances avec un contenu variable et discute avec le pouvoir seculier ; il se 

reduit progressivement.

  Au fil des siecles, le droit d'asile, que 1'on peut provisoirement definir comme la 

protection accordee ä une personne qui fuit un danger de persecution, a ete marque 

par une double evolution. D'une part, an est passe de la sanctuarisation du lieu (les 
occupations frequentes d'eglises par les sans-papiers, en France, pouvant en etre 

regardees comme une reminiscence d'une pratique ancienne) ä la sanctuarisation de 

la personne. D'autre part, an observe une evolution d'une prerogative &atique 

exclusive ä une recherche d'harmonisation universelle. Pour autant le respect de la 

souverainete nationale du pays d'accueil ä 1'occasion de l'exercice du droit d'asile 

garde une grande importance. Droit d'exception au regard de l'Etat de droit, le droit 
d'asile se definit egalement dans ses rapports avec la conception de la citoyennete 

dans la cite d'accueil et en particulier avec les valeurs qui y sont retenues et 

appellent qu'il leur soit fait allegeance pour pouvoir beneficier du "droit de cite".

  L'histoire constitutionnelle de la France conserve de fortes traces d'une tradition 

ancienne. L'article 2 de la Declaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 

fait figurer parmi les droits naturels et imprescriptibles de l'homme "la resistance ä 

l'oppression". La Constitution de 1793 qui a fait de l'insurrection, lorsque le 

gouvernement viole les droits du peuple, "le plus sacre des droits et le plus 
indispensable des devoirs" (article 35), affirme que "le peuple frangais est l'ami et 

l'allie naturel des peuples libres" (article 118). "I1 donne asile aux etrangers bannis 

de leur patrie pour la cause de la liberte. - 11 le refuse aux tyrans" (article 120). 

Dans le meme esprit, le 4e" alinea du Preambule de la Constitution de 1946, qui 

fait partie du bloc de constitutionnalite actuel, retient parmi les principes 
"particulierement necessaires ä notre temps" que "Tout homme persecute en raison 

de son action en faveur de la liberte a droit d'asile sur les territoires de la 

Republique".

  Le traite de Versailles, apres la premiere guerre mondiale, en segmentant 

1'Europe, multiplie les minorites nationales incluses dans chaque entite nationale,
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entrainant des discriminations ä leur egard et augmentant les occasions de 

persecution. Les conflits nes de la revolution bolchevique, de la crise et de la 
montee du fascisme nourrissent d'importants flux de refugies. En 1939, la France 

accueille sur son territoire plus d'un million de refugies (Russes, Italiens, 

Espagnols, Allemands). Ce qui relativise la situation actuelle. L'empirisme domine 

leur accueil.

  C'est apres la seconde guerre mondiale qu'un dispositif de grande ampleur voit 

le jour, justifie par 1'importance des personnes deplacees, quelque 30 millions. Se 

situant dans l'esprit de la Charte des Nations Unies et de la Declaration universelle 

des droits de l'homme de 1948, la Convention de Geneve signee le 28 juillet 1951 

(entree en vigueur en France le 21 avril 1954) et completee par le Protocole signe ä 
New-York le 31 janvier 1967 qui l'ouvre sur le futur, definit la qualite de refugie et 

precise leur statut. "Est refugie la personne qui craint avec raison d'etre persecutee 
du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalite, de son appartenance ä un certain 

groupe social ou de ses opinions politiques, qui se trouve hors du pays dont eile a la 
nationalite et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se reclamer de la 

protection de son pays d'origine" (article 1,A,2). Le Haut Commissariat aux 
Refugies des Nations Unies, outre d'autres missions operationnelles dont il peut 

etre charge, est institue gardien de la Convention

  Quelles sont les principales categories du droit d'asile? Aujourd'hui, en France, 

le droit d'asile repose sur trois piliers d'inegale importance.

  Le premier pilier est 1'asile conventionnel, parce que fonde sur les dispositions 

de la Convention de Geneve dont les bases viennent d'etre evoquees et nous y 

reviendrons ; c'est la reference majeure.

  Le deuxieme pilier est l'asile constitutionnel, en raison, comme an 1'a releve 

precedemment, de son inspiration tiree du Preambule de la Constitution de 1946 ; 
longtemps reste sans effet juridique reel, il a rebondi apres les accords de Schengen 
et de Dublin ; la loi du 11 mai 1998 lui a donne forte, mais son application reste 
rarissime.

  Le troisieme pilier est constitue par l'ensemble des autres raisons justifiant 

l'asile ; c'etait notamment, jusqu'ä present, l'asile dit territorial, institue par decret 

du 23 juin 1998, prerogative purement regalienne qui servait en particulier ä couvrir
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des situations telles que celles qui sont prevues ä l'article 3 de la Convention 

europeenne des droits de l'homme : un risque vital ou des traitements inhumains ou 

degradants ; c'est egalement, dasile dit subsidiaire en gestation au plan europeen et 

dont la loi adopte la semaine derniere par le Parlement fran~ais retient la definition.

  Le Haut Commissariat aux Refugies des Nations Unies exerce aussi sa 

protection sur certaines personnes en vertu du mandat qu'il tient du statut qui lui a 

ete confere par 1'Assemblee generale des Nations Unies le 14 decembre 1950.

  La qualite de refugie s'acquiert egalement sur le fondement du principe de 

1'unite de famille. La famille est ici retenue dans une definition stricte : il s'agit du 

conjoint ou du concubin (ä condition que le mariage ou le debut de la vie commune 

soit intervenu avant la date ä laquelle le refugie a formule sa demande) et des 

enfants mineurs. Le principe ne s'applique pas aux personnes ä charge dans le pays 

d'origine, sauf circonstance particuliere (mesure de tutelle).

  Enfin, Pasile peut egalement eire accorde par reference aux notions de raisons 

imperieuses et d'exceptionnelle gravite. Les raisons imperieuses se rapportent ä des 

persecutions anterieures, elles permettent de maintenir le statut de refugie alors que 
les circonstances ayant justifie cette reconnaissance ont disparu. Le motif a ete 

retenu ä 1'origine en faveur des victimes de la terreur nazie, puis de refugies 

basques et des victimes du genocide du Rwanda. Ort est passe des « raisons 

imperieuses » ä 1' « exceptionnelle gravite » ä propos de victimes de la guerre du 
Kosovo. La politique du droit d'asile veille cependant ä ne pas faire de cette raison 
un critere supplementaire de la Convention de Geneve.

  Les effets de la protection reconnue ä la personne qui s'est vue reconnaitre la 

qualite de refugie sont divers, caracterises par le fait que l'Etat d'accueil se 
substitue ä 1'Etat d'origine. C'est d'abord le droit au sejour. Mais c'est aussi un 

ensemble de droits economiques et sociaux : le droit au travail, ä la protection 

sociale, ä 1'hebergement dans certaines conditions. Le refugie benefcie aussi de 

droits politiques sous la forme de l'exercice de libertes publiques : liberte 

d'opinion, d'association, syndicale, de circulation (dans et hors du territoire 

fran9ais). Les etrangers refugies sont cependant soumis ä un certain devoir de 

reserve.



82 OSAKA UNIVERSITYLAWREVIEW [No. 51:77

II. UNE RECONNAISSANCE PROBLEMATIQUE

  Quels sont les motifs qui permettent de caracteriser la persecution, sa nature? 

Quel est l'agent de persecution et comment cerner le champ d'application du droit 
retenu?

  Pour que soit reconnue ä une personne etrangere la qualite de refugie sur le 

fondement de 1'article 1,A,2 de la Convention de Geneve, qui est rappelons-le, la 

reference majeure, il convient tout d'abord d'identifier le motif de la persecution et 

la nature de celle-ci (bien que la convention ne donne aucune definition de la 

persecution elle-meme), identifier avec pr&ision l'agent des persecutions et cerner 
son champ d'application.

  Les cinq motifs de persecution de la Convention de Geneve enumeres ci-dessus 

ont fait l'objet d'une abondante jurisprudence.

  Le motif tire de la nationalite doit eire compris au sens de minorite nationale il 

se confond souvent avec l'appartenance ä une minorite ethnique. La question se 

pose frequemment pour des populations qui revendiquent une nationalite distincte 

de celle du pays sur le sol duquel elles vivent, comme les kurdes en Turquie ou en 

Irak, par exemple. L'invocation du critere de nationalite existe egalement dans le 

cas de mariages mixten, tels qu'entre Armeniens et Azeris. Le critere a pris de 

l'ampleur depuis la disparition de l'URSS et de la Yougoslavie.

  Le motif relatif ä la race recouvre en realite l'appartenance ä une minorite 

ethnique. Si la discrimination selon la race est universellement condamnee, eile est 

ä la base neanmoins de nombreux cas de discrimination et de persecution. Pour 

autant la simple appartenance ä une minorite ne suffit pas, la persecution doit &re 

averee et personnalisee. Elle a ete souvent evoquee ä propos de l'esclavage des 

negro-mauritaniens, des politiques de purification ethnique dans les Balkans, de la 

pratique rituelle de l'excision au Mali, de la deportation de populations par les 

Khmers rouges, etc.

  Le motif fonde sur la religion repose sur une interpretation concrete des 

contextes. Le respect de la liberte religieuse suppose le libre choix d'une croyance 

religieuse et le droit de vivre selon celle-ci. Mais lä encore la persecution doit 

presenter un certain degre de gravite et ne pas consister en simples restrictions. A
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titre d'exemple an peut signaler le cas de femmes refusant de porter le tchador en 

Iran, de temoins de Jehovah dans l'ex-Zaire, de la minorite juive au Kazakhstan ou 

en Ukraine, de femmes converties ä la religion chr&iennes en Algerie, ou des 

adeptes du Falun Gong en Chine.

  La persecution en raison de l'appartenance ä un certain groupe social est 

particulierement delicate ä definir. Le groupe social doit correspondre ä un 
ensemble de caracteristiques communes inherentes ä la personne qui donnent 

pretexte ä la persecution. En raison de l'imprecision de la definition, les Etats sont 
reticents ä utiliser ce critere. C'est 1'enumeration des exemples retenus qui permet 

le mieux d'en donner la signification. II s'agit par exemple de l'appartenance ä la 

bourgeoisie en Chine qui fait regarder ses membres comme contre-revolutionnaires, 

les transsexuels en Algerie, des homosexuels dans certains pays. La definition du 

groupe social est plus restrictive en France que dans les pays anglo-saxons et l'on 

prefere generalement avoir recours ä d'autres criteres lorsqu'ils existent (ainsi 
dasile accorde ä une prostituee originaire de St-Domingue, non parce qu'elle etait 

persecutoe comme appartenant ä un certain groupe social que constitueraient les 

prostituees de St-Domingue, mais en raison de son origine ethnique, CRR 
17.10.2003).

  La persecution en raison d'opinions politiques est le motif le plus general ; il est 

d'ailleurs susceptible le plus souvent d'englober les autres raisons. C'est pourquoi 

an parle simplement d'asile politique si 1'on ne veut pas specifier le critere. Il est 

retenu non seulement si le requ&ant fait etat d'un engagement politique, mais aussi 

si ses activites sont regardees comme des manifestations d'opposition par les 

autorites du pays d'origine. 11 recouvre une extreme variete de situations. II peut 

s'agir d'activites militantes dans un parti d'opposition (action au sein du parti 

Toudeh en Iran), de la participation ä une manifestation contre le regime en place 

(feie kurde du Newroz en Turquie), de la publication d'ecrits contestataires, de la 
resistance ä une armee d'occupation (contre la presence syrienne au Liban), 

d'actions pour la defense des droits de la femme (au Soudan), de liens avec un 

regime dechu (cadre communiste en Afghanistan), etc.

  La persecution (ou la crainte de persecution) doit, pour eire retenue, presenter un 

certain degre de gravite, interdire une vie normale et revetir un caractere personnel. 

Une garde-ä-vue de courte duree, un banal contröle d'identite, de simples brimades 

ne sont pas reconnus comme persecutions. En revanche le sont des pressions
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policieres constantes, des brimades ou des mesures vexatoires graves et repetees.

  La reconnaissance de la qualite de refugie depend aussi de la nature de 1'agent 

de persecution, La persecution doit etre imputable ä l'autorite publique du pays 

d'origine, ou avoir ete encouragee ou toleree par celle-ci lorsqu'elle est le fait de 

particuliers ou de groupes. Les persecution sont regardees comme encouragees 
lorsqu'elles emanent de groupes qui soutiennent le pouvoir en place : police 

parallele, milice ou parti politique. La tolerance volontaire est plus difficile ä 
cerner, eile peut revetir la forme d'un refus systematique ou d'une abstention 

deliberee de protection. Certains cas ont ete retenus comme justifiant l'octroi de 

l'asile oü il est apparu que les demarches aupres des autorites etaient vaines.

  Des craintes de persecution ä l'egard d'autorites de fait peuvent encore ouvrir 

droit au statut de refugie sous certaines conditions. Lorsque des forces rebelles ou 

des armees etrangeres occupent une partie du territoire d'un pays et l'administrent, 

la competence juridictionnelle des autorites officielles s'en trouve reduite d'autant. 

Ces autorites de fait sont alors regardees comme agents de persecution au sens de la 

Convention de Geneve. Cette situation a ete observee dans l'ex-Yougoslavie, au 

Liban, en Afghanistan, en Republique democratique du Congo. En revanche la 

Convention ne s'applique pas lorsque les craintes sont invoquees en raison d'une 

situation generale d'insecurite. La loi qui vient d'etre votee par le Parlement 

fran~ais precise la notion d'agent de persecution.

La non-reconnaissance du statut de refugie peut resulter de differentes causes.

  Du rejet de la demande tout d'abord. Une abondante jurisprudence du Conseil 
d'Etat et de la Commission des Recours des Refugies (CRR) balise les decisions 

prises, et si certains cas presentent ä juger de reelles difficultes vu l'absence 
comprehensible d'elements confirmatifs ä l'appui, de nombreux autres cas sont 
rejetes pour des raisons evidentes : la demande n'entre pas dans le champ du droit 
d'asile (les motifs sont economiques, sociaux, culturels, ou relevent du droit 
commun) ; eile est manifestement dilatoire et ne vise qu'ä faire courir des delais ; 

les elements fournis sont contradictoires, superficiels, voire mensongers. Ainsi en 
est-il, en France, de la plus grande partie des recours exerces par les demandeurs 
d'asile chinois.

Certaines personnes peuvent eire exclues de la protection prevue de la
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Convention de Geneve parce qu'elles sont jugees indignes de cette protection en 

raison d'actes qu'elles ont commis, Trois categories d'agissements sont retenues. Il 

s'agit d'abord de personnes dont an a des raisons serieuses de penser qu'elles ont 

commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre l'humanite. 

Ensuite, de personnes ayant commis un crime grave de droit commun en dehors du 

pays d'accueil, meme si le crime a ete commis dans le cadre d'un combat politique. 
Enfin, de personnes qui se sont rendues coupables d'agissements contraires aux 

buts et aux principes des Nations Unies, notamment de graves violations des droits 

de l'homme (La famille Duvalier ä Haiti, par exemple).

  Enfin la qualite de refugie cesse lorsque les raisons qui avaient conduit ä 

attribuer le statut ä la personne ont disparu ; qu'il apparait qu'elle a obtenu ce statut 

par la fraude ; que le regime du pays d'origine a change ; que l'interesse a fait 
allegeance aux autorites de son pays par un acte significatif (cas de retour dans son 

pays).

  En consequence de la non-reconnaissance de la qualite de refugie, les personnes 
deboutees peuvent faire l'objet d'une expulsion. Celle-ci est entour& de garanties : 
l'etranger ne peut eire renvoye dans un pays dans lequel il risquerait d'etre expose ä 
un risque vital ou ä des traitements inhumains ou degradants. Un refugie ne peut 
eire expulse ou refoule vers un pays oü sa vie ou sa liberte serait menacee en raison 
de l'un des criteres de reconnaissance de la qualite de refugie analyses ci-dessus. 
L'expulsion d'un refugie en situation reguliere ne peut avoir lieu que pour des 
raisons de securite nationale ou d'ordre public, notamment s'il constitue lui-meme 
une menace pour fordre public.

III. UN ENJEU DE SOCIETE

  Au moment oü vient d'etre adopte en France, une profonde reforme du droit 

d'asile, il importe de caracteriser le dispositif et la procedure qui en permettent la 

mise en Oeuvre, de donner quelques elements statistiques sur l'ampleur du 

phenomene avant d'esquisser quelques elements prospectifs.

  En France, le dispositif de determination de la qualite de refugie a ete fixe par la 

loi du 25 juillet 1952 modifiee par la loi du 11 mai 1998, puis apres la 

promulgation, par la nouvelle loi. 11 confie la reconnaissance de la qualite de
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refugie ä un etablissement public administratif place sous la tutelle du ministere des 

Affaires etrangeres, l'Office frangais de protection des refugies et apatrides 

(OFPRA) et ä une juridiction administrative specialisee, la Commission des 
Recours des Refugies (CRR) placee sous le contr6le de cassation du Conseil d'Etat, 

chargee de statuer sur les recours formes par les demandeurs d'asile deboutes par 

1'OFPRA.

  La CRR est actuellement organisee en une cinquantaine de formations de 

jugement, chacune d'elle etant composee d'un president (membre du Conseil 
d'Etat, du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel ou 

de la Cour des comptes, dans l'avenir de magistrats de l'ordre judiciaire), d'un 

assesseur designe par I'OFPRA et d'un assesseur representant le Haut 

Commissariat des Nations Unies pour les refugies (HCR). Les membres des 

formations sont assistes de rapporteurs charges de l'instruction des dossiers. La 

procedure et les conditions de recevabilite sont proches de celles en vigueur dans 
1'ensemble de la juridiction administrative. Le recours est gratuit ; les requerants 

peuvent beneficier de l'aide juridictionnelle sous certaines conditions (notamment 
1'entree reguliere sur la territoire) et se faire assister d'un avocat ; ils disposent d'un 

interprete. En seance publique (sauf huis clos pour une raison d'ordre public ou sur 

demande du requerant), apres avoir entendu le rapporteur, l'avocat du requerant 

plaide, puis le demandeur d'asile est interroge par les membres de la fonnation de 

jugement. Celle-ci prend sa decision au cours d'un delibere qui West pas public.

  S'agissant de la statistique du droit d'asile, actuellement, en dehors de dasile 

territorial, an enregistre annuellement environ 50 000 demandes d'asile en France 

(5 000 au debut des annees 80). L'OFPRA accorde le droit d'asile ä 12% des 
demandeurs et, sur le recours de plus de 30 000 deboutes, la CRR annule environ 

6% des decisions (et accorde, par consequent, l'asile), soit donc au total environ 

18% de decisions favorables. Le travail de l'officier de protection de 1'OFPRA, 

puis du juge de la CRR, consiste donc ä apprecier, sur la base des elements fournis 

par le requerant et sa connaissance de la situation du pays d'origine, les motifs de la 

persecution et la nature de celle-ei au regard notamment des criteres avances par la 
Convention de Geneve, l'agent des persecutions, la realit6 des craintes en cas de 

retour.

  La CRR a enregistre 31 500 recours en 2002, soit un doublement depuis 1999 

(15 700). Dix nationalites, pour lesquelles il y a en plus de mille recours, ont
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represente cette annee-lä 80% du total. Les chiffres varient beaucoup d'une annee ä 

lautre : pour la Turquie 3 615 recours en 2002, en progression de 24% par rapport 

ä 2001, la Republique democratique du Congo 3382 (+69%), la Chine 2364 

(-24%), le Mali 2169 (-16%), le Sri Lanka 1861 (+31%), l'Algerie 1677 (+16%), 
la Mauritanie 1649 (+13%), Haiti 1624 (-32%), le Congo (Brazzaville) 1373 

(+194%), la Yougoslavie 1030 (-9%). Le taux global d'annulation des decisions 
rendues par la CRR a ete en 2002 de 9,4%, mais il varie beaucoup selon les pays 

de 0,3% pour le Mali ou la Chine ä 15% pour le Congo et 23% pour le Sri Lanka. 

Peu de decisions de la CRR sont deferees ä la cassation du Conseil d'Etat ; celui-ci 

en a juge 792 en 2002, mais seulement 11 ont franchi le seuil de l'admission 

prealable et il n'y a eu que 3 annulations avec renvoi devant la CRR. Le nombre 
d'affaires susceptibles de faire l'objet d'un recours devant la CRR est appele ä 

augmenter, en raison notamment du transfert ä 1'OFPRA et ä la CRR de 1'asile 

territorial. L'aide juridictionnelle a ete accordee ä 7440 requerants en 2002 et la 

part des affaires ayant beneficie de l'assistance d'un avocat est passee de 31% en 
2001 ä 44% en 2002.

  Il convient, enfin, 

d'asile.

de s'interroger sur les perspectives d'evolution du droit

  La nature du droit d'asile, droit d'exception, les modalites de sa reconnaissance 

et sa realite sociale et politique en font un grand enjeu de societe. Accorder ou 

refuser dasile ä un etranger est un acte grave et ä fort contenu politique. Le refuser 

ä une personne qui pourrait justifier de cette qualite au mieux 1'installe dans la 

clandestinite et la precarite, au pire l'expose ä l'expulsion vers ses persecuteurs et 

peut-etre ä la torture et ä la mort. Accorder l'asile ä une personne qui Wen est pas 
digne constitue un danger pour le pays d'accueil et un deni de justice tant au regard 

des Etats de droit concernes que des regles du droit international. Mais s'il est aise 

d'ecarter les solutions extremes : la naivete irresponsable et la diabolisation 

xenophobe, la plupart des cas qui se presentent au guichet du droit d'asile sont le 

plus souvent marques de beaucoup d'incertitude. La rencontre des odyssees et du 
droit est ä haut risque.

  Et pourtant il faut decider et forger une intime conviction qui, avec les 

precautions indispensables, donne une chance ä ces errants, ces "damnes de la 

terre" d'un monde souvent impitoyable pour les faibles et complaisant avec les 

puissants. Faute d'un systeme de protection mondial ou international realiste au
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Stade actuel d'organisation du genre humain, il faut qu'existent des nations 

souveraines pour que la protection accordee par le droit d'asile soit effective, car 

apres la sürete, le retablissement d'une vie civile aussi normale que possible est la 

consequence majeure de la reconnaissance de la qualite de refugie.

  Anticipant sur une nouvelle directive de l'Union europeenne non encore 

adoptee, le gouvernement frangais a entrepris de 1egiferer ä nouveau sur l'entree et 

le sejour des etrangers en France et sur le droit d'asile. A ce sujet cinq dispositions 

de la nouvelle loi apparaissent particulierement importantes.

  Il s'agit, en premier lieu, d'&ablir une liste de «pays d'origine sürs ». Un pays 

est considere comme sür s'il veille au respect des principes de la liberte, de la 

democratie et de I'Etat de droit, ainsi que des droits de 1'homme et des libertes 

fondamentales. Les demandes des ressortissants de ces pays feraient l'objet d'une 

procedure d'examen acceleree. On peut prevoir que la plupart des demandes 
emanant de ces pays seraient rapidement rejetees.

  En deuxieme lieu, la notion d'agent de pers&ution est etendue, au-delä des 

autorites de l'Etat, aux partis ou organisations qui contrölent 1'Etat ou une partie 

substantielle du territoire de l'Etat, aux acteurs non etatiques dans la mesure oü les 

autorites nationales ou internationales ne peuvent ou ne veulent offrir une 

protection. C'est lä sans doute une mesure souhaitable qui permettra d'apporter une 

solution realiste dans des situations complexes d'ingerence etrangere ou de guerre 

civile.

  En troisieme lieu, est introduite la notion d'asile interne qui permettrait de 

refuser l'asile en France ä un demandeur, dann la mesure oü il pourrait beneficier 

d'une protection des autorites dans une region de son propre pays oü l'on estimerait 

qu'il West pas expose ä un risque de persecution. Cette notion est liee ä celle 

d'autorite de fait precedemment evoquee.

  En quatrieme lieu, est definie une «protection subsidiaire » repondant ä des 
motifs autres que ceux qui sont retenus par la Convention de Geneve, les 
combattants en faveur de la liberte ou le HCR. Elle correspond approximativement 

ä ce qu'est aujourd'hui l'asile territorial. La protection subsidiaire serait accordee 

pour un an renouvelable.
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  En cinquieme lieu, la loi prevoie que le president et les presidents de sections 

de CRR peuvent, par ordonnance, regler les affaires dont la nature ne justifie pas 

1'intervention d'une formation collegiale.

  Un certain nombre de mesures concernant le dispositif de reconnaissance de la 

qualite de refugie accompagnent la reforme. Ainsi l'OFPRA instruirait desormais 
l'ensemble des demandes d'asile y compris celles de dasile territorial devenu 
subsidiaire. Le president de 1'OFPRA est double d'un directeur general charge de la 

gestion de l'office. Les decisions motivees de rejet des demandes d'asile sont 
aussitöt communiquees au ministre de l'interieur.

  On le voit, l'attribution du droit d'asile est aujourd'hui une grande question de 

societe liee ä la relativisation de 1'Etat-nation, ä la denaturation de la notion de 

classe, aux bouleversements sociologiques, ä l'evolution des moeurs et ä 

l'effondrement des grandes ideologies messianiques dans un contexte de 

mondialisation active et de crise de civilisation. 11 y a, par lä, un lien &roit entre le 

droit d'asile, la souverainete nationale (du pays d'accueil comme du pays d'origine) 

et la citoyennete, co-souverainete regie par un contrat social. Tenter d'apporter des 

reponses aux questions posees conjointement par le "droit de cite" et par le "droit 

d'asile" est peut-etre la maniere la plus pertinente de faire de la politique 

aujourd'hui.
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